
Quels risques RH en cas de refus de congé parental pour un
parent LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Le refus injustifié du congé parental à un parent LGBTQIA+ expose l’employeur à des risques juridiques importants,

notamment en matière de discrimination. Toute décision fondée, même implicitement, sur l’orientation sexuelle,

l’identité de genre ou la situation familiale du salarié constitue une discrimination directe, prohibée par la loi

luxembourgeoise.

Les risques encourus incluent des sanctions civiles (indemnisation du préjudice moral et matériel, réintégration du

salarié), des sanctions pénales à l’encontre de l’employeur, ainsi que des contrôles et sanctions administratives par

l’Inspection du travail et des mines (ITM). La charge de la preuve étant allégée pour le salarié, il suffit que ce dernier

présente des éléments laissant supposer une discrimination pour engager la responsabilité de l’employeur.

Définition

Le congé parental est un droit individuel accordé à tout salarié lié par un contrat de travail au Luxembourg,

permettant de suspendre ou de réduire son activité professionnelle pour s’occuper de son enfant. Ce droit

s’applique indépendamment de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de la situation familiale du parent,

dès lors que les conditions légales sont remplies. Le refus injustifié de ce congé à un parent LGBTQIA+ expose

l’employeur à des risques juridiques spécifiques, notamment en matière de discrimination.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental, le salarié doit être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise sans interruption

depuis au moins douze mois au moment du début du congé. Le congé parental doit être pris immédiatement après le

congé de maternité, d’adoption ou, pour le second parent, dans les délais légaux prévus. Le droit s’applique à

chaque parent, indépendamment de son orientation sexuelle ou de son identité de genre, pour chaque naissance ou

adoption d’un enfant âgé de moins de six ans (ou douze ans en cas d’adoption).

Modalités pratiques

La demande de congé parental doit être formulée par écrit à l’employeur au moins deux mois avant le début du

congé souhaité. L’employeur dispose d’un délai de quatre semaines pour répondre. Le refus du congé parental n’est

possible que dans les cas expressément prévus par la loi, tels que le non-respect des conditions d’ancienneté, le

non-respect des délais ou l’absence de lien de filiation légal. Tout refus fondé sur l’orientation sexuelle, l’identité de

genre ou la situation familiale du salarié est prohibé et constitue une discrimination directe.
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Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de traiter toute demande de congé parental de manière objective et conforme à la loi,

sans considération de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre du salarié. Toute mention, allusion ou prise en

compte de la qualité de parent LGBTQIA+ dans la décision expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales. Il

est recommandé de motiver par écrit tout refus, en se limitant strictement aux motifs légaux, et de conserver une

traçabilité des échanges. La sensibilisation des équipes RH à la non-discrimination et la mise à jour régulière des

procédures internes sont essentielles pour limiter les risques contentieux.

Cadre juridique

Le congé parental est régi par les articles L.234-42 à L.234-53 du Code du travail. La loi du 28 novembre 2006

relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi interdit toute discrimination fondée sur l’orientation sexuelle,

l’identité de genre, la situation familiale ou l’état civil. La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne sévèrement tout

refus discriminatoire, avec possibilité d’indemnisation du préjudice moral et matériel, de réintégration du salarié et de

sanctions pénales à l’encontre de l’employeur. L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour

contrôler et sanctionner les manquements.

Tout refus de congé parental fondé, même implicitement, sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre expose l’employeur à un

risque élevé de contentieux pour discrimination. La charge de la preuve est allégée pour le salarié, qui peut se prévaloir de tout

élément laissant supposer une discrimination. Il est donc essentiel de documenter rigoureusement les motifs de refus et de s’assurer

de leur stricte conformité aux critères légaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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